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Mission « Enseignement scolaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 0

Vie de l'élève 17 100 000 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 17 100 000

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 0

Enseignement technique agricole 0 0

TOTAUX 17 100 000 17 100 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons le recrutement de médecins scolaires à hauteur de 310 ETP 
afin de pallier le nombres de médecins scolaires manquants.

Les médecins scolaires sont nécessaires car contribuent à la santé des élèves comme au bon 
déroulement de leur scolarité. Pourtant, en mai 2023, le député Robin Reda présente un rapport 
selon lequel huit enfants sur dix n’ont jamais vu un médecin scolaire. Dans son rapport, le député 
explique que ces difficultés sont directement liées au manque de personnels : « Depuis plusieurs 
années, les services de santé scolaire connaissent des difficultés de recrutement marquées et 
pérennes. C’est particulièrement le cas pour les médecins, dont le nombre a diminué de 20 % en dix 
ans ». Le rapport fournit deux explications :

- la « désaffection de longue date des étudiants en santé pour les disciplines relevant de la médecine 
de prévention »
- « un niveau de rémunération trop faible par rapport à d’autres médecins fonctionnaires, et des 
conditions de travail qui se sont dégradées ». Selon un précédent rapport de la Cour des comptes, 
44 % des postes seraient vacants en 2022 contre 31 % en 2018. Sur l’année 2022-2023, la masse 
salariale représentait seulement 900 médecins, 66 de moins qu’en 2020.

La médecine scolaire est d’autant plus importante qu’elle pourrait aider les enfants victimes de 
harcèlement scolaire et ainsi prévenir le passage au suicide. Un élève français sur dix est victime de 
harcèlement scolaire, minimum, déplorent les associations. Pourtant, les élèves peuvent souffrir de 
troubles psychiques et de difficultés psychologiques ayant des conséquences importantes sur leur 
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bien-être au quotidien et sur leur capacité d’apprentissage. Selon l’Organisation mondiale de la 
santé, environ la moitié des troubles mentaux se manifestent avant l’âge de 14 ans.

Une étude IFOP pour l’association Marion La Main Tendue et la région Île-de-France montre que 
les agresseurs sont dans 9 cas sur 10 des élèves de l’établissement, soit 89 % des cas. Dans ce 
contexte, les élèves précaires sont davantage exposés au harcèlement scolaire. La propension à être 
victime d’actes de violences en milieu scolaire décroît de façon linéaire avec le niveau de revenus 
passant de 32 % pour les hauts revenus à 49 % parmi les « catégories pauvres ».
En France, une trentaine d’enfants de moins de 13 ans se donnent la mort chaque année. Selon 
l’Institut national de la santé et de la recherche médicale, ce nombre pourtant élevé serait sous-
estimé. L’étude IFOP estime que 9 % des Français ont tenté au moins une fois de se suicider. Ce 
chiffre monte à 12 % lorsque ce sont des personnes ayant subi le harcèlement en milieu scolaire.

Le programme Phare mis en place par le Gouvernement en septembre ne prévoit pas le recrutement 
de personnels scolaires et mise plutôt sur la formation des personnels déjà en poste, sur les cours 
d’empathies malgré la surcharge des enseignants voire sur la répression disciplinaire et pénale des 
élèves. Cette mesure est inadaptée et ne sera pas efficace dès lors qu’elle ne sera pas mise en place 
en parallèle du recrutement de personnels.

C’est ce que nous proposons dans cet amendement avec le recrutement de 310 ETP 
supplémentaires.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement de 
transférer des crédits de l’action 09 « Fonctionnement des établissements » du programme 139 
« Enseignement privé du premier et du second degré » à hauteur de 17,1 millions d’euros en 
autorisations d’engagement et 17,1 millions d’euros en crédits de paiement, vers l’action 02 – Santé 
scolaire du programme 230 - vie de l’élève. Notre intention n’est pas de ponctionner le programme 
139 et nous appelons le Gouvernement à lever ce gage.


